
 
 
 
 
 
 
 
 
LOIR-ET-CHER 
VENDOME MANIFESTATION DE RECONNAISSANCE ET DU SOUVENIR A LA MEMOIRE 
DE BERNARD HAMET. 
 
Le samedi 16 septembre une pieuse manifestation de la reconnaissance et du sou- venir pour 
honorer la mémoire de Bernard Hamet lâchement assassiné par les Allemands, le 16 septembre 
1943 et commémorer l'anniversaire de sa mort, s'est déroulée sur le lieu même où il a été 
mortellement frappé. Un cortège dans lequel avaient pris place MM. Georges Hutin, sous - préfet, 
le docteur Guimond, maire de Vendôme, les adjoints, les membres du Conseil municipal de 
nombreuses personnalités ; une compagnie en armes des F. F. I.; un groupe de l'U.F. F. en 
uniforme et de nombreuses délégations de sociétés ou groupements locaux avec leur drapeau 
ou fanion. Les porteurs de couronnes et de gerbes étaient placés après la famille, derrière les 
drapeaux parmi les gerbes et les couronnes on remarquait celles offertes par la Ville de Vendôme 
; la résistance F.T.P., les F.F.I., 1U. F.F., Association des Réformés e Mutilés, ll’U.N.C.,Anciens 
Coloniaux, Prisonniers de Vendôme, les Cheminots, les Syndicats des P. T. T. etc... Précédé de 
la Musique municipale, le cortège s'est tout d'abord rendu au « Monument aux Morts » où il s'est 
arrêté quelques instants et s'est ensuite dirigé à l'endroit où à la limite des communes de 
Vendôme et Saint- Ouen, Bernard Hamet est tombé sous les balles des assassins allemands. Au 
bord d'une prairie, un emplacement sablé surmonté d'un petit entourage peint en blanc, marque 
la place où la victime en a été mortellement frappée. Là M. le docteur Guimond maire de Vendôme 
a prononcé un discours dans lequel il a rappelé ce que fut Bernard Hamet, les circonstances 
dans lesquelles il a été surpris et frappé en accomplissant une mission dangereuse et a rendu un 
émouvant hommage à sa mémoire et s'est incliné respectueusement devant la fa- mille. Puis des 
couronnes ont été déposé s sur l'emplacement pendant que la musique jouait la « Marseillaise » 
et que les troupes présentaient les armes. Le cortège s'est ensuite. rendu au cimetière, sur la 
tombe de Bernard Hamet, où des gerbes ont été également déposées. Là c'est le capitaine 
Dheilly des Francs-Tireurs Partisans qui a pris la parole pour honorer la mémoire de son 
camarade. Après avoir retracé les circonstances dans lesquelles est né le mouvement de' 
résistance, les difficultés rencontrées pour son organisation, le Capitaine Dheilly, rappela 
que Bernard Hamet fut un des pionniers de ce mouvement, puisqu'il fut un des premiers à faire 
partie du groupe du F. T. P. de Vendôme. Il rappela ensuite que si la France reprend aujourd'hui 
sa place de grande nation let si elle est admise au même titre que les autres pays alliés au 
règlement de la Paix, et si l'armée Française reconstituée participera à l'occupation de 
l'Allemagne on le doit aux camarades qui comme Bernard Hamet ont sacrifié leur vie pour 
montrer le chemin de l'Honneur et du Devoir patriotique au Peuple de France. Puis les notes de 
l'émouvante sonnerie « aux Morts >> s'égrenaient lentement suivies de la La Marseillaise » des 
couronnes étaient déposées sur la tombe, pendant que les drapeaux s'inclinaient et que les 
troupes présentaient les armes. A la sortie du cimetière le cortège se reformait et toujours précédé 
la musique regagnait la place de la République où s'opérait la dislocation après le défilé devant 
les autorités de la Compagnie en armes des F. F. I. et du groupe de TU F. F. en uniforme qui 
regagnèrent ensuite leur casernement. Nous nous inclinons avec émotion devant la tombe 
de Bernard Hamet, et adressons à la famille les respectueuses condoléances du Franc-Tireur, 
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